
F.A.Q.       ICC -    International Certificate for operators of pleasure Craft  

Puis-je continuer à naviguer en Belgique avec mon brevet de conduite restreint ou général ?  

OUI. Rien ne change à ce sujet. Les brevets de conduite ou l’ICC sont des documents qui vous 

permettent de naviguer en Belgique. L’un ou l’autre de ces documents peut être produit lors d’un 

contrôle. 

 Puis-je continuer à naviguer à l’étranger avec mon brevet de conduite belge ?  

Dans certains pays, les brevets de conduite belges sont acceptés (ex France, Pays-Bas). Il 

appartiendra à ces pays de décider s’ils continuent à le faire, suite à l’introduction de l’ICC en 

Belgique. En tout état de cause, il est préférable d’utiliser l’ICC à l’étranger. 

J’ai un bateau de plaisance pour lequel aucun brevet de conduite n’est exigé mais je voudrais 

obtenir un ICC belge pour naviguer à l’étranger. Comment puis-je obtenir un ICC ?  

Vous devez nécessairement être titulaire d’un brevet de conduite belge adéquat, et donc réussir un 

examen en vue de l’obtention de ce brevet de conduite. 

Pourquoi n’y a-t-il pas d’ICC pour la pleine mer ?  

 L’ICC a été introduit par la Commission Economique pour l’Europe, compétente pour la 
réglementation sur les voies de navigation intérieure. La mer ne fait pas partie de ses compétences, 
raison pour laquelle il n’existe pas d’ICC pour la mer. 
 

Pourquoi ne puis-je pas obtenir un ICC pour la navigation intérieure avec un brevet de 

yachtman/navigateur de yacht ? 

 Les brevets de yachtman et navigateur de yacht sont des brevets pour la navigation en mer. 

Je suis étranger et je possède un brevet étranger. Puis-je faire une demande d’ICC en Belgique ? 

NON. Les certificats et brevets étrangers, même reconnus en Belgique, ne donnent pas droit à un ICC 
belge. 
Je suis belge et j’ai un ICC étranger. Puis-je l’échanger pour un ICC belge ?  

NON. Vous pouvez cependant naviguer en Belgique avec votre ICC étranger  

Je suis étranger et j’habite à l’étranger. Puis-je obtenir un ICC belge ?  

NON. Vous ne répondez pas aux critères d’obtention d’un ICC belge : « être belge ou posséder un 

permis de séjour » . 

 Puis-je obtenir un ICC belge sur base d’une attestation de capacité ou un permis étranger ? 

NON. Ce document ne fait pas partie de ceux qui sont pris en considération pour l’obtention d’un 

ICC. Il fait d’abord obtenir un brevet de conduite belge. 

 

J’ai perdu mon brevet de navigation.  Comment demander un ICC ? 
 

Il faudra d’abord que vous demandiez au SPFMT un duplicata de votre brevet avant d’introduire une 
demande d’ICC . 

Edition du 03.07.2021 


